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Paris, le 1er septembre 2023 

 

 

Destinataires 

Comités Départementaux 

Comités Régionaux 

 

 

 

Réf : DV/DMB/AA/2023-428 

Pôle Administration Générale/Service juridique 

Dossier suivi par Alexandra Agnus (01.48.01.24.83) 

Objet : MAJ formulaire contrôle d’honorabilité 

 

 

Madame la Présidente, Monsieur le Président, 

 

Dans le cadre de la mise en place du contrôle d’honorabilité au sein de la Fédération Française 

de Gymnastique, nous vous rappelons que l’ensemble des membres du comité directeur et des 

comités techniques de votre structure sont soumis à celui-ci. 

 

En 2021, vous avez renseigné un formulaire pour transmettre à la Fédération les données des 

personnes concernées nécessaires à la réalisation du contrôle. 

 

Toutefois, ces informations ont pu évoluer. En conséquence, nous vous transmettons, ci-après, 

le lien du formulaire afin que vous puissiez : 

- indiquer les renseignements des nouveaux membres du comité directeur et/ou comités 

techniques de votre structure ; 

- mettre à jour les données des personnes qui y figurent déjà. Il sera nécessaire, le cas 

échéant, de renseigner à nouveau l’intégralité des données qui les concernent. 

 

Par ailleurs, la loi n°2021-1109 du 24 août 2021 a étendu le contrôle d’honorabilité aux juges.  

Il incombe désormais aux associations affiliées de renseigner les données de leurs juges dans la 

rubrique 8 « Honorabilité » figurant sur leur fiche dans FFGymLicence. 

Toutefois, nous remercions les comités départementaux de bien vouloir indiquer dans le 

formulaire ci-après les données des juges du département qui détiennent une licence individuelle.  

 

Lien du formulaire : Formulaire contrôle d’honorabilité 

 

Vous trouverez également en annexe, les fiches des codes pays et des codes communes pour 

vous aider lors de vos réponses. Nous vous remercions d’indiquer le nom du pays ou de la 

commune ainsi que le code attribué. Les informations renseignées doivent être identiques à celles 

qui figurent sur la pièce d’identité de l’intéressé. 

 

Nous vous remercions de bien vouloir compléter ces informations avant le 1er octobre 2023. 

Même si les personnes concernées sont déjà identifiées par leur club (à l’exception des juges), il 

convient de saisir leurs données dans le formulaire. Les doublons seront traités par les services 

de la Fédération. 
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Vous retrouverez toutes les informations liées au contrôle d’honorabilité sur le site internet fédéral 

en cliquant sur le lien suivant : Site internet – Contrôle d’honorabilité 

 

Le service juridique de la Fédération reste à votre disposition pour toute question et complément. 

 

Nous vous prions d’agréer, Madame la Présidente, Monsieur le Président, l’expression de nos 

meilleures salutations. 

 

 

 

 

_____________________ 

David Vallée 

Directeur Exécutif 

 

 


